
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 15 juillet 2009, 141e année, no 28 3307

 — SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DE L’ANSE
SAINT-MICHEL INC. Dragage d’entretien de la halte
nautique de Saint-Michel-de-Bellechasse – Étude d’impact
sur l’environnement déposée au ministère du Dévelop-
pement durable, de l’Environnement et des Parcs –
Réponses aux questions et commentaires, par Roche ltée,
Groupe-conseil, juin 2008, 63 pages et 3 annexes;

— Lettre de Mme Jacqueline Roy, de Roche ltée,
Groupe-conseil, à M. Gilles Brunet, du ministère du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs,
datée du 3 septembre 2008, concernant des informations
complémentaires sur le navire de la garde côtière auxiliaire
canadienne amarré à la halte nautique et sur l’habitat
floristique du Marais-de-la-Pointe-de-La-Durantaye,
2 pages et 1 pièce jointe;

 — Lettre de M. Claude Vézina, de Roche ltée,
Groupe-conseil, à M. Gilles Brunet, du ministère du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs,
datée du 24 septembre 2008, concernant des informa-
tions complémentaires sur la gestion des sédiments et la
perturbation de l’habitat du poisson, 3 pages;

 — Lettre de M. Claude Vézina, de Roche ltée,
Groupe-conseil, à M. Gilles Brunet, du ministère du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs,
datée du 6 novembre 2008, concernant des informations
complémentaires sur les variantes de gestion des sédi-
ments, 3 pages et 2 pièces jointes;

 — Lettre de M. Sylvain Millaire, de la Société de
Développement de l’Anse Saint-Michel inc., à M. Gilles
Brunet, du ministère du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs, datée du 11 mai 2009,
concernant l’engagement de déposer le programme de
surveillance et de suivi avant le début des travaux de
dragage et de réaliser un projet de recherche et dévelop-
pement d’une méthode qui permettrait la gestion des
sédiments en milieu terrestre, 1 page et 2 pièces jointes.

En cas de conflit entre les dispositions des documents
ci-dessus mentionnés, les dispositions les plus récentes
prévalent;

CONDITION 2
FIN DU PROGRAMME

QUE la Société de développement de l’Anse Saint-
Michel inc. réalise tous les travaux reliés au présent
programme avant le 31 décembre 2019.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

52143

Gouvernement du Québec

Décret 827-2009, 23 juin 2009
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion à BFI Usine de Triage Lachenaie pour la réalisa-
tion du projet d’agrandissement du secteur nord du
lieu d’enfouissement technique de Lachenaie sur le
territoire de la Ville de Terrebonne

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi sur
la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement pour la réalisation de certains projets
de construction, ouvrages, activités, exploitations ou
travaux exécutés suivant un plan ou un programme, dans
les cas prévus par règlement du gouvernement;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.9) et ses modifications
subséquentes;

ATTENDU QUE le paragraphe u.1 du premier alinéa de
l’article 2 de ce règlement assujettit à la procédure d’éva-
luation et d’examen des impacts sur l’environnement
tout projet d’établissement ou d’agrandissement d’un
lieu d’enfouissement technique visé à la section 2 du
chapitre II du Règlement sur l’enfouissement et l’inci-
nération de matières résiduelles, édicté par le décret
numéro 451-2005 du 11 mai 2005, et ses modifications
subséquentes, servant en tout ou en partie au dépôt
définitif d’ordures ménagères collectées par une muni-
cipalité ou pour le compte de celle-ci;

ATTENDU QUE BFI Usine de Triage Lachenaie a déposé
auprès du ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs un avis de projet, le
19 janvier 2007, et auprès de la ministre du Développe-
ment durable, de l’Environnement et des Parcs une
étude d’impact sur l’environnement, le 5 octobre 2007,
conformément aux dispositions de l’article 31.2 de la
Loi sur la qualité de l’environnement, relativement
au projet d’agrandissement du secteur nord du lieu
d’enfouissement technique de Lachenaie sur le territoire
de la Ville de Terrebonne;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs a effectué l’analyse de
l’étude d’impact visant à établir si celle-ci répond à la
directive du ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs et que cette analyse a
nécessité la consultation d’autres ministères et organismes
gouvernementaux ainsi que la demande d’information
complémentaire auprès de BFI Usine de Triage Lachenaie;
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ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue
publique par la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs, le 13 novembre 2007,
conformément aux dispositions de l’article 31.3 de la
Loi sur la qualité de l’environnement;

ATTENDU QUE, durant la période d’information et de
consultation publiques prévue à la procédure d’évalua-
tion et d’examen des impacts sur l’environnement, soit
du 13 novembre au 28 décembre 2007, des demandes
d’audience publique ont été adressées à la ministre du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
relativement à ce projet;

ATTENDU QUE, conformément aux dispositions de
l’article 31.3 de la Loi sur la qualité de l’environnement,
la ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement et des Parcs a confié au Bureau d’audiences
publiques sur l’environnement un mandat d’enquête et
d’audience publique, qui a commencé le 28 janvier 2008,
et que ce dernier a déposé son rapport le 28 mai 2008;

ATTENDU QUE, le 10 janvier 2008, BFI Usine de
Triage Lachenaie a déposé auprès de la ministre du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
une demande d’autorisation pour l’agrandissement de la
zone nord-est du secteur nord du lieu d’enfouissement
technique de Lachenaie, accompagnée d’une demande
de soustraction de ce projet à l’application de la procé-
dure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’envi-
ronnement, représentant un vingtième de la capacité
d’agrandissement du secteur nord;

ATTENDU QUE le gouvernement a autorisé la sous-
traction à l’application de la procédure d’évaluation et
d’examen des impacts sur l’environnement du projet
d’agrandissement, pour une capacité de 1,3 million de
tonnes métriques, de la zone nord-est du secteur nord
du lieu d’enfouissement technique de Lachenaie et a
délivré, par le décret numéro 375-2008 du 16 avril 2008,
un certificat d’autorisation à BFI Usine de Triage
Lachenaie pour réaliser ce projet sur le territoire de
la Ville de Terrebonne;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs a produit, le 30 avril
2009, un rapport d’analyse environnementale relative-
ment au présent projet;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 31.5 de
la Loi sur la qualité de l’environnement prévoit que le
gouvernement peut, à l’égard d’un projet soumis à
la section IV.1 du chapitre I de cette loi, délivrer un
certificat d’autorisation pour la réalisation d’un projet
avec ou sans modification et aux conditions qu’il déter-
mine, ou refuser de délivrer le certificat d’autorisation;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 31.5 de
la Loi sur la qualité de l’environnement prévoit que le
gouvernement peut, s’il le juge nécessaire pour assurer
une protection accrue de l’environnement, fixer dans le
certificat d’autorisation des normes différentes de celles
prescrites par un règlement pris en vertu de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QU’un premier certificat d’autorisation soit délivré à
BFI Usine de Triage Lachenaie relativement au projet
d’agrandissement du secteur nord du lieu d’enfouisse-
ment technique de Lachenaie sur le territoire de la Ville
de Terrebonne, pour une première phase de cinq ans,
d’une capacité maximale de 7,5 millions de mètres
cubes de matières résiduelles, excluant les matériaux de
recouvrement, aux conditions énoncées ci-dessous. En
outre, le tonnage annuel maximal d’enfouissement ne
peut dépasser 1,3 million de tonnes métriques de matières
résiduelles;

QUE la poursuite de l’exploitation du lieu d’enfouis-
sement technique de Lachenaie, pour une période
additionnelle de cinq ans, fasse l’objet de décisions
subséquentes, sur recommandation de la ministre du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs,
aux conditions déterminées par le gouvernement, et ce, à
la suite d’une demande de BFI Usine de Triage Lachenaie.
Les tonnages annuels maximaux autorisés seront revus à
la baisse en tenant compte, notamment des objectifs de
la future politique québécoise de gestion des matières
résiduelles;

CONDITION 1
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Sous réserve des conditions prévues au présent certi-
ficat, le projet d’agrandissement du secteur nord du lieu
d’enfouissement technique de Lachenaie sur le territoire
de la Ville de Terrebonne doit être conforme aux modalités
et mesures prévues dans les documents suivants :

— BFI USINE DE TRIAGE LACHENAIE. Exploi-
tation du secteur nord du lieu d’enfouissement technique
- Ville de Terrebonne - Secteur Lachenaie - Étude d’impact
sur l’environnement déposée au ministre du Dévelop-
pement durable, de l’Environnement et des Parcs -
Volume 1 - Rapport principal, par Nove Environnement
inc. et Genivar, septembre 2007, pagination multiple et
10 annexes;

— BFI USINE DE TRIAGE LACHENAIE. Exploi-
tation du secteur nord du lieu d’enfouissement techni-
que - Ville de Terrebonne - Secteur Lachenaie - Étude
d’impact sur l’environnement déposée au ministre du
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Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
- Volume 2 - Annexes, par Nove Environnement inc.
et Genivar, septembre 2007, pagination multiple et
10 annexes;

— BFI USINE DE TRIAGE LACHENAIE. Matériaux
alternatifs et dispositifs de recouvrement journalier -
Résultats de l’expérimentation réalisée au site de BFI
durant l’automne 2008, par Solmers, janvier 2009,
14 pages et 5 annexes;

— Note technique de M. Francis Gagnon, de
GENIVAR, à M. Jean-Claude Marron, de BFI Usine
de Triage Lachenaie, datée du 2 avril 2009, concernant
les évaluations des tassements dans les déchets au droit
des conduites de nettoyage, 11 pages et 1 annexe.

En cas de conflit entre les dispositions des documents
cités ci-dessus, les dispositions les plus récentes préva-
lent. Les exigences du Règlement sur l’enfouissement et
l’incinération de matières résiduelles prévalent sauf dans
le cas où les dispositions prévues dans ces documents ou
les conditions ci-dessous mentionnées sont plus sévères;

CONDITION 2
LIMITATION

Le secteur nord visé par le présent décret exclut la
zone nord-est de ce secteur visée par le décret numéro
375-2008 du 16 avril 2008;

CONDITION 3
TRAITEMENT DES EAUX DE LIXIVIATION

BFI Usine de Triage Lachenaie doit mettre en place,
durant la première année suivant la date de délivrance
du certificat d’autorisation visé à l’article 22 de la Loi
sur la qualité de l’environnement, les mesures afin que
les eaux de lixiviation rejetées à l’égout respectent, pour
l’azote ammoniacal, les valeurs suivantes :

— une concentration moyenne annuelle ne dépassant
pas 25 milligrammes par litre, établie sur la base de la
moyenne mobile des analyses des douze derniers mois;

— une charge moyenne annuelle maximale de 25 kilo-
grammes par jour, établie sur la base de la moyenne
mobile des analyses des douze derniers mois;

— une concentration maximale instantanée de 45 milli-
grammes par litre;

CONDITION 4
COMITÉ DE VIGILANCE

Les membres du Comité de vigilance formé en vertu
de l’article 72 du Règlement sur l’enfouissement et
l’incinération des matières résiduelles doivent se réunir
au moins quatre fois par année;

CONDITION 5
COMITÉ DE CITOYENS POUR LE SUIVI DES
ODEURS

Le mandat du comité de citoyens pour le suivi des
odeurs institué par la condition 12 du décret numéro
89-2004 du 4 février 2004 est élargi afin de couvrir
également l’agrandissement du secteur nord du lieu
d’enfouissement technique autorisé par le présent certi-
ficat d’autorisation;

CONDITION 6
GARANTIES FINANCIÈRES POUR LA GESTION
POSTFERMETURE

BFI Usine de Triage Lachenaie doit modifier le fonds
de gestion postfermeture créé conformément à la condi-
tion 15 du décret numéro 89-2004 du 4 février 2004 afin
que les sommes affectées à ce fonds garantissent également
les coûts de gestion postfermeture du projet d’agrandis-
sement du secteur nord du lieu d’enfouissement techni-
que autorisé par le présent certificat d’autorisation.

BFI Usine de Triage Lachenaie doit constituer, dans
les conditions prévues ci-dessous, des garanties finan-
cières ayant pour but de couvrir les coûts afférents à la
gestion postfermeture du lieu d’enfouissement techni-
que autorisé par le présent certificat d’autorisation, à
savoir, les coûts engendrés :

— par l’application des obligations dudit certificat
d’autorisation;

— par toute intervention qu’autorisera la ministre du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
pour régulariser la situation en cas de violation des
conditions contenues au présent certificat d’autorisation;

— par les travaux de restauration à la suite d’une
contamination de l’environnement découlant de la présence
du lieu d’enfouissement technique ou d’un accident.

Ces garanties financières seront constituées sous la
forme d’une fiducie d’utilité sociale établie conformé-
ment aux dispositions du Code civil du Québec et aux
prescriptions énumérées ci-dessous :
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1) le fiduciaire doit être une société de fiducie ou une
personne morale habilitée à agir comme fiduciaire au
Québec;

2) le patrimoine fiduciaire est composé des sommes
versées en application du paragraphe 3 ci-dessous ainsi
que des revenus en provenant;

3) dans le cas où la capacité maximale du
lieu d’enfouissement technique autorisée par le présent
certificat d’autorisation est atteinte et réserve faite des
ajustements qui pourraient s’imposer en application des
dispositions qui suivent, BFI Usine de Triage Lachenaie
doit avoir versé au patrimoine fiduciaire, durant la
période totale d’exploitation du lieu d’enfouissement
technique, des contributions permettant de financer,
durant une période minimale de trente (30) ans, les coûts
annuels de gestion postfermeture dont la valeur totale
doit être égale à celle établie par la ministre du Dévelop-
pement durable, de l’Environnement et des Parcs,
indexés au 1er janvier de chaque année, sur la base de
l’indice des prix à la consommation pour le Canada tel
que compilé par Statistique Canada. Ce taux est calculé
en établissant la différence entre la moyenne des indices
mensuels pour la période de douze mois se terminant le
30 septembre de l’année de référence et la moyenne des
indices mensuels pour la période équivalente de l’année
précédente.

La valeur totale du patrimoine fiduciaire, à la fin de la
période d’exploitation, tiendra compte des revenus nets
de placement de la fiducie durant la période d’exploita-
tion et la période postfermeture.

Afin d’assurer le versement au patrimoine fiduciaire
de la valeur totale prescrite par l’alinéa précédent, BFI
Usine de Triage Lachenaie doit verser à ce patrimoine
fiduciaire un montant au moins égal à celui déterminé
par la ministre pour chaque mètre cube de matières
résiduelles enfouies dans le lieu d’enfouissement tech-
nique autorisé par le présent certificat d’autorisation.

Le versement des contributions au patrimoine fidu-
ciaire doit être fait au moins une fois par trimestre. Les
contributions non versées dans les délais prescrits por-
tent intérêt, à compter de la date du défaut, au taux
déterminé suivant l’article 28 de la Loi sur le ministère
du Revenu (L.R.Q., c. M-31).

Dans les 60 jours qui suivent la fin de chaque année
d’exploitation, BFI Usine de Triage Lachenaie doit faire
préparer par des professionnels qualifiés et indépen-
dants et transmettre au fiduciaire une évaluation, en
mètres cubes, du volume comblé du lieu d’enfouisse-
ment technique pendant cette année.

À la fin de la période de quatre années d’exploitation,
la valeur totale des contributions à verser au patrimoine
fiduciaire ainsi que le montant de la contribution uni-
taire à verser pour chaque mètre cube du volume comblé
du lieu d’enfouissement technique doivent faire l’objet
d’une évaluation et, le cas échéant, d’ajustements. À
cette fin, BFI Usine de Triage Lachenaie doit, dans les
120 jours qui suivent l’expiration de chacune des périodes
susmentionnées, faire préparer par des professionnels
qualifiés et indépendants un rapport contenant une
réévaluation des coûts afférents à la gestion postfermeture
du lieu d’enfouissement technique, un état de l’évolu-
tion du patrimoine fiduciaire ainsi qu’un avis sur la
contribution unitaire requise pour couvrir les obliga-
tions financières liées à la gestion postfermeture du lieu
d’enfouissement technique. Ce rapport doit être trans-
mis au fiduciaire et à la ministre du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs. La ministre
détermine la nouvelle contribution unitaire à verser pour
permettre l’accomplissement de la fiducie, laquelle est
exigible dès sa notification à BFI Usine de Triage
Lachenaie. Cette dernière avisera, sans délai, le fiduciaire
de la contribution unitaire déterminée par la ministre.

Dans les 90 jours qui suivent la fin de chaque année
d’exploitation, BFI Usine de Triage Lachenaie doit trans-
mettre à la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs un rapport préparé par le
fiduciaire portant sur la gestion du patrimoine fiduciaire
constitué en vertu de la présente condition. Ce rapport
doit contenir :

– un état des sommes versées au patrimoine fiduciaire
au cours de l’année, notamment les contributions et les
revenus de placement;

– une déclaration du fiduciaire attestant, le cas échéant,
que les contributions effectivement versées au cours de
l’année correspondent à celles qui doivent être versées
aux termes de la présente condition, eu égard au volume
comblé du lieu d’enfouissement technique pendant
l’année. Dans le cas contraire, le fiduciaire mentionne
l’écart qui, à son avis, existe entre les contributions
versées et celles qui seraient dues;

– un état des dépenses effectuées au cours de cette
période;

– un état du solde du patrimoine fiduciaire.

En outre, lorsqu’il y a cessation définitive des opérations
d’enfouissement sur le lieu d’enfouissement technique,
le rapport du fiduciaire doit être transmis à la ministre
du Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs dans les 60 jours qui suivent la date de ferme-
ture du lieu d’enfouissement technique et porter sur la
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période qui s’étend jusqu’à cette date. Par la suite, le
rapport du fiduciaire est transmis à la ministre du Déve-
loppement durable, de l’Environnement et des Parcs, au
plus tard le 31 mai de chaque année comprise dans la
période de gestion postfermeture du lieu d’enfouisse-
ment technique;

4) aucune somme ne peut être versée en exécution de
la fiducie sans que la ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs ne l’ait autorisé, soit
généralement, soit spécialement;

5) l’acte constitutif de la fiducie doit contenir toutes
les dispositions nécessaires pour assurer l’application
des prescriptions énoncées dans la présente condition;

6) une copie de l’acte constitutif de la fiducie, certi-
fiée conforme par le fiduciaire, doit être transmise à la
ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs avant le début de l’exploitation du lieu
d’enfouissement technique;

CONDITION 7
SUIVI DES HYPOTHÈSES D’ANALYSE
DE RISQUES

BFI Usine de Triage Lachenaie doit faire un suivi des
taux d’émissions modélisés des biogaz en comparaison
avec des taux d’émissions mesurées afin de valider
les concentrations qui ont été estimées dans les études
d’analyse de risques toxicologiques. Ces résultats doivent
être déposés auprès de la ministre du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs au début de la
cinquième année d’exploitation du lieu d’enfouissement
technique.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

52144

Gouvernement du Québec

Décret 828-2009, 23 juin 2009
CONCERNANT l’approbation des plans et devis de la
compagnie Les mines de fer Consolidated limitée
pour son projet de construction de deux barrages
communément appelés « Digue-C, section sud » et
« Digue-C, section nord », situés à l’exutoire d’un lac
communément appelé le lac « F », sur le territoire de
la Municipalité de Fermont

ATTENDU QUE la requérante, Les mines de fer
Consolidated limitée, soumet pour approbation les plans
et devis de son projet de construction de deux barrages

communément appelés « Digue-C, section sud » et
« Digue-C, section nord », situés à l’exutoire d’un lac
communément appelé le lac « F », sur le territoire de la
Municipalité de Fermont;

ATTENDU QUE les travaux consistent à construire deux
nouveaux barrages de type enrochement à l’emplace-
ment actuel de l’exutoire du lac « F » afin de dévier
les eaux vers un nouveau canal d’évacuation situé à
l’extrémité ouest de ce lac;

ATTENDU QUE les barrages seront construits sur
une partie non divisée de l’arpentage primitif du canton
de Normanville, dans la circonscription foncière de
Saguenay, sur le territoire de la municipalité régionale
de comté de Caniapiscau;

ATTENDU QUE les terrains affectés par le barrage et le
refoulement des eaux sont du domaine de l’État pour
lesquels la requérante possède les droits pour la cons-
truction ou le maintien de ses barrages par un bail minier
délivré le 14 avril 2009 par le ministère des Ressources
naturelles et de la Faune en vertu de la Loi sur les mines
(L.R.Q., c. M-13.1);

ATTENDU QUE ces travaux font partie intégrante du
projet de mine de fer du lac Bloom;

ATTENDU QUE la compagnie Consolidated Thompson
Iron Mines Limited a été autorisée, par le décret numéro
137-2008 du 20 février 2008, à réaliser le projet de mine
de fer du lac Bloom, sur le territoire de la Municipalité
de Fermont, conformément aux dispositions de la sec-
tion IV.I du chapitre 1 de la Loi sur la qualité de l’envi-
ronnement (L.R.Q., c. Q-2);

ATTENDU QUE la compagnie Consolidated Thompson
Iron Mines Limited est également enregistrée auprès du
Registraire des entreprises sous l’appellation française
de Les mines de fer Consolidated limitée;

ATTENDU QUE l’autorisation de construction requise
en vertu de l’article 5 de la Loi sur la sécurité des
barrages (L.R.Q., c. S-3.1.01) a été délivrée le 14 mai
2009 par la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs;

ATTENDU QUE l’approbation des plans et devis des
travaux est requise en vertu des articles 71 et suivants de
la Loi sur le régime des eaux (L.R.Q., c. R-13);

ATTENDU QUE les plans et devis faisant l’objet de la
présente demande d’approbation ont été examinés par
deux ingénieurs du Centre d’expertise hydrique du Québec
du ministère du Développement durable, de l’Environ-
nement et des Parcs et qu’ils ont été jugés acceptables;
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